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� Caractérisation technique 

du service public 
de l'eau potable 

� ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 

La compétence eau potable est découpée en 10 collèges : 
 

-  Baignes : concerne les communes de BAIGNES-SAINTE-RADEGONDE, 
BARBEZIEUX SAINT HILAIRE, BARRET, BORS DE BAIGNES, CHANTILLAC, 
GUIMPS, LACHAISE, LAGARDE-SUR-LE-NE, MONTMERAC, REIGNAC, TATRE 
(LE) et TOUVERAC et environ 6 292 habitants 

- Chalais : concerne les communes de BAZAC, CHALAIS et SAINT AVIT et environ 
1 962 habitants 

- Edon  : concerne les communes de BLANZAGUET SAINT CYBARD, COMBIERS, 
EDON, GARDES LE PONTAROUX, MAGNAC LAVALETTE VILLARS, ROUGNAC et 
VILLEBOIS LAVALETTE et environ 2 097 habitants 

- Les Essards  : concerne les communes de BELLON, BONNES, COURLAC, 
ESSARDS (LES), ORIVAL, ROUFFIAC, SAINT QUENTIN DE CHALAIS et SAINT 
ROMAIN et environ 1 590 habitants 

- Font des Abîmes  : concerne les communes de BARDENAC, BRIE SOUS 
CHALAIS, CHALAIS, CURAC, MEDILLAC, MONTBOYER, RIOUX-MARTIN et 
YVIERS et environ 2 209 habitants 

- Font Chaude  : concerne les communes de ANGEDUC, BERNEUIL, BESSAC, 
BRIE SOUS BARBEZIEUX, CHALLIGNAC, CONDEON, LADIVILLE, SAINT AULAIS 
LA CHAPELLE, SAINT BONNET, SAINT MEDARD DE BARBEZIEUX, SALLES DE 
BARBEZIEUX, VIGNOLLES et VAL DES VIGNES – Péreuil et environ 3 371 habitants 
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- Font du Gour  : concerne les communes de AUBETERRE SUR DRONNE, 
LAPRADE, NABINAUD et SAINT SEVERIN et environ 1 884 habitants 

- Collines du Montmorélien  : concerne les communes de AIGNES ET 
PUYPEROUX, AUBEVILLE, BECHERESSE, BERNEUIL, BESSAC, PORCHERESSE, 
CHADURIE, CHAMPAGNE-VIGNY, CHATIGNAC, COTEAUX DU BLANZACAIS – 
Blanzac – Cressac St Genis, COURGEAC, DEVIAT, MONTBOYER, MONTMOREAU 
–Aignes et Puyperoux- Montmoreau St Cybard - St Eutrope – St Laurent de Belzagot  , 
NONAC, PASSIRAC, PERIGNAC, POULLIGNAC, SAINT FELIX, SAINT LAURENT 
DES COMBES, SAINT LEGER, SAINT MARTIAL, SAINTE SOULINE, VOULGEZAC 
(Grand Angoulême) et VAL DES VIGNES – Aubeville - Mainfonds – Pereuil, et environ 
8 206 habitants 

- Ronsenac  : concerne les communes de BOISNE LA TUDE - Charmant-Chavenat-
Juillaguet, FOUQUEBRUNE, MAGNAC LAVALETTE VILLARS et RONSENAC et 
environ 2 432 habitants 

- Salles Lavalette  : concerne les communes de BORS DE MONTMOREAU, 
GURAT, JUIGNAC, MONTIGNAC LE COQ, PALLUAUD, PILLAC, SAINT-AMANT, 
SALLES LAVALETTE et VAUX-LAVALETTE et environ 2 261 habitants 

- Brossacais  : concerne les communes de BOISBRETEAU, BROSSAC, CHILLAC, 
GUIZENGEARD, ORIOLLES, PASSIRAC, SAINT VALLIER et SAUVIGNAC et environ 
1 645 habitants 

Le présent rapport fait une synthèse des données de  l’ensemble des services. 

� CONDITIONS D’EXPLOITATION DU SERVICE 

Service Mode de Gestion Délégataire Durée du 

contrat 

Date de fin de contrat 

Baignes  affermage SAUR 12 31 décembre 2019 

Chalais   affermage SAUR 12 31 décembre 2018 

Edon  affermage SAUR 13 31 décembre 2018 
Essards affermage AGUR 12 31 décembre 2022 
Font des Abîmes affermage AGUR 12 31 décembre 2023 
Font Chaude  affermage SAUR 12  30 juin 2019 
Font du Gour  affermage AGUR 10 31 décembre 2022 
Collines du Montmorélien  affermage SAUR 10 30 juin 2025 
Ronsenac affermage SAUR 12 31 décembre 2019 
Salles Lavalette  affermage AGUR 12 31 décembre 2023 
Brossacais affermage AGUR 12 30 septembre 2027 

 

� PRESTATIONS ASSUREES DANS LE CADRE DU SERVICE 

 
Les prestations confiées aux sociétés SAUR et AGUR sont les suivantes : 
 

Gestion du service application du règlement du service, fonctionnement, surveillance et 
entretien des installations, relève des compteurs 

Gestion des abonnés accueil des usagers, facturation, traitement des doléances client 
Mise en service des branchements 
Entretien de l'ensemble des ouvrages 
Renouvellement des canalisations <6m, des clôtures, des compteurs, des équipements 

électromécaniques, des ouvrages de traitement 

 
La collectivité prend en charge : 
 

Renouvellement de la voirie, des branchements, des canalisations, des captages, des 
forages, du génie civil 
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� NOMBRE D’ABONNEMENTS 

• Baignes  

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  3 657 3 052* +0,57 % 

* retrait des communes d’Ambleville, Criteuil la Madeleine, Lignières Sonneville qui 
représentent en 2017 626 abonnés 
 

Répartition des abonnés par commune 
  
BAIGNES-SAINTE-RADEGONDE 724 
BARBEZIEUX SAINT HILAIRE 4 
BARRET 483 
BORS DE BAIGNES 56 
CHANTILLAC 184 
GUIMPS 218 
LACHAISE 170 
LAGARDE-SUR-LE-NE 86 
LAMERAC 102 
MONTCHAUDE 245 
REIGNAC 318 
TATRE (LE) 192 
TOUVERAC 273 
Total des abonnés 3 052 

 

• Brossacais : 

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  1 045 1 059 +1,34 % 

 

Répartition des abonnés par commune 
  
BARDENAC 4 
BOISBRETEAU 74 
BROSSAC 382 
CHILLAC 123 
GUIZENGEARD 92 
ORIOLLES 140 
PASSIRAC 113 
SAINT VALLIER 97 
SAUVIGNAC 34 
Total des abonnés 1059 
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• Chalais : 

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  1 211 1 217 +0,5 % 

 

Répartition des abonnés par commune 
  
BAZAC 117 
CHALAIS 956 
MEDILLAC 31 
SAINT AVIT 113 
Total des abonnés 1217 

• Edon : 

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  1 342 1 351 -2,83 % 

 

Répartition des abonnés par commune 
BLANZAGUET SAINT CYBARD 144 
COMBIERS 103 
EDON 197 
GARDES LE PONTAROUX 165 
MAGNAC LAVALETTE VILLARS 30 
ROUGNAC 265 
VILLEBOIS LAVALETTE 447 
Total des abonnés 1351 
 

• Essards : 

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  1 220 1 230 +0,82 % 

 

Répartition des abonnés par commune 
  
BELLON 97 
BONNES 278 
COURLAC 57 
ESSARDS (LES) 143 
ORIVAL 111 
ROUFFIAC 70 
SAINT QUENTIN DE CHALAIS 160 
SAINT ROMAIN 314 
Total des abonnés 1230 
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• Font des Abîmes : 

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  1 311 1 313 +0,15 % 

 

Répartition des abonnés par commune 
  
BARDENAC 137 
BRIE SOUS CHALAIS 122 
CHALAIS 244 
CURAC 73 
MEDILLAC 67 
MONTBOYER 236 
RIOUX-MARTIN 153 
SAUVIGNAC 16 
YVIERS 265 
Total des abonnés 1 313 
 

• Font Chaude : 

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  1 507 1 515 +0,53 % 

Répartition des abonnés par commune 
  
ANGEDUC 56 
BERNEUIL 122 
BESSAC 65 
BRIE SOUS BARBEZIEUX 63 
CHALLIGNAC 152 
CONDEON 280 
LADIVILLE 11 
SAINT AULAIS LA CHAPELLE 114 
SAINT BONNET 175 
SAINT MEDARD DE BARBEZIEUX 108 
SALLES DE BARBEZIEUX 210 
VAL DES VIGNES 71 
VIGNOLLES 88 
Total des abonnés 1 515 
 

• Font du Gour : 

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  1 081 1 090 +0,83 % 

 

Répartition par commune 
  
AUBETERRE SUR DRONNE 269 
LAPRADE 158 
NABINAUD 83 
PILLAC 12 
SAINT ROMAIN 3 
SAINT SEVERIN 565 
Total des abonnés 1090 
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• Collines du Montmorélien : 

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  3 613 3 633 -0,91 % 

Répartition par commune 
  
BECHERESSE 131 
BERNEUIL 38 
BESSAC 12 
COTEAUX DU BANZACAIS 498 
CHADURIE 235 
CHAMPAGNE-VIGNY 117 
CHATIGNAC 99 
COURGEAC 98 
DEVIAT 90 
MONTBOYER 33 
MONTMOREAU 1056 
NONAC 167 
PASSIRAC 13 
PERIGNAC 255 
POULLIGNAC 53 
SAINT FELIX 74 
SAINT LAURENT DES COMBES 57 
SAINT LEGER 61 
SAINT MARTIAL 85 
SAINTE SOULINE 71 
VAL DES VIGNES 264 
VOULGEZAC 126 
Total des abonnés 3 633 
 

• Ronsenac : 

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  1 185 1 181 -0,34 % 

Répartition par commune 
  
BOISNE LA TUDE 352 
CHADURIE 2 
FOUQUEBRUNE 324 
MAGNAC LAVALETTE VILLARS 196 
RONSENAC 325 
Total des abonnés 1 199 
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• Salles Lavalette : 

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  1 660 1 665 +0,30 % 

Répartition par commune 
  
BORS DE MONTMOREAU 172 
GURAT 112 
JUIGNAC 237 
MONTIGNAC LE COQ 127 
PALLUAUD 173 
PILLAC 154 
SAINT AMANT 386 
SALLES LAVALETTE 243 
VAUX-LAVALETTE 61 
Total des abonnés 1 665 
 

• Territoire syndical : 

Abonnements 2016 2017 Variation 

Nombre total d’abonnements  18 832 18 324 -2,34 % 

 

• Evolution du nombre total d’abonnements 

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

 
 
 



 

10 

Rapport annuel 

EXERCICE 

S
IA

E
P

 D
U

 S
U

D
 C

H
A

R
E

N
T

E
 

� RESSOURCES EN EAU 

• Points de prélèvement 

Service Ouvrage Prélèvement 

2016 [m³] 

Prélèvement 

2017 [m³] 

Variation 

2016/2017 
Baignes Captage de la GRAND FONT CRITEUIL LA 

MAGDELEINE 

Prélèvement en nappe souterraine 

452 797 490 331 +8,29 % 

Brossacais Captage de BOUSSEUIL BROSSAC 

Prélèvement en nappe souterraine 

134 958 134 271 -0,51 % 

Chalais Puits ROUTE d'ANGOULEME CHALAIS 

Prélèvement en nappe souterraine 

38 323 44 642 +16,49 % 

Puits 1 de DEVANNES (station) MEDILLAC 

Prélèvement en nappe souterraine 

105 857 91 327 -13,73 % 

Puits 2 de DEVANNES (champs) MEDILLAC 

Prélèvement en nappe souterraine 

Edon Captage de la source du PINIER ROUGNAC 

Prélèvement en nappe souterraine 

148 654 145 955 -1,82 % 

Forage de la DAVIDIE GARDES LE 

PONTAROUX 

Prélèvement en nappe souterraine 

37 138 34 700 -6,56 % 

Essards Captage de PUYCHAUD ESSARDS (LES) 

Prélèvement en nappe souterraine 

64 420 60 090 -6,72 % 

Font des Abîmes Captage de la FONT DES ABIMES 

CHALAIS 

Prélèvement en nappe d'accompagnement 

163 394 156 672 -4,11 % 

Font Chaude Captage de la FONT CHAUDE SALLES DE 

BARBEZIEUX 

Prélèvement en nappe souterraine 

199 352 194 406 -2,48 % 

Font du Gour Captage de la FONT DU GOUR SAINT 

SEVERIN 

Prélèvement en nappe souterraine 

241 232 232 874 -3,46 % 

Collines du Montmorélien TROU DE GABART GURAT 

Prélèvement en nappe souterraine 

399 895 478 564 +19,67 % 

Forage de La Nauderie AIGNES ET 

PUYPEROUX* 

303 017 238 442 -21,31 % 

Forage des Graves AIGNES ET 

PUYPEROUX* 

406 089 311 838 -23,21 % 

Forage du Pont de l'Epaud MONTMOREAU 

SAINT CYBARD* 

172 296 179 758 +4,33 % 

Ronsenac Captage de  FONT LONGUE RONSENAC 

Prélèvement en nappe souterraine 

174 669 186 993 +5,39 % 

Salles Lavalette Puits de MOULIN MAINOT SALLES 

LAVALETTE 

Prélèvement en nappe souterraine 

249 240 264 580 +6,15 % 

Total des prélèvements [m³]  3 291 331 3 242 540 -1,48 % 

* les trois forages du Turonien ont intégrés le service du Montmorélien au 01/01/2017 
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• Importations d’eau 

Service Import depuis Importé en 

2016 [m³] 

Importé en 

2017 [m³] 
Interne au SIAEP DU SUD CHARENTE 

Edon SIAEP DU SUD CHARENTE - Ronsenac  1 556 1 898 
Essards SIAEP DU SUD CHARENTE - Font du Gour  107 354 106 176 
Font des Abîmes SIAEP DU SUD CHARENTE - Brossacais  178 164 
Collines du 
Montmorélien 

SIAEP DU SUD CHARENTE - Ronsenac  2 332 2 562 

Ronsenac SIAEP DU SUD CHARENTE- Collines du Montmorélien  25 166 10 097 
Brossacais SIAEP DU SUD CHARENTE - Collines du Montmorélien  623 1 046 

SIAEP DU SUD CHARENTE - Font des Abîmes  5 880 3 195 
Externe au SIAEP DU SUD CHARENTE 

Font Chaude BARBEZIEUX SAINT HILAIRE  1 737 1 739 
Baignes Grand Cognac - Segonzac 8 801 7 595 

Brossacais RESE  1 081 839 

• Volumes produits 

Service Ouvrage Production 

2016 [m³] 

Production 

2017 [m³] 

Variation 

2016/2017 

Baignes Station de production de CRITEUIL CRITEUIL LA 

MAGDELEINE 

Traitement complet 

435 326 449 951 +3,36 % 

Brossacais Station de production de BOUSSEUIL BROSSAC 

Traitement physico-chimique simple (ou désinfection 

seule) 

132 855 129 318 -2,66 % 

Chalais Station de production ROUTE D'ANGOULEME 

CHALAIS 

Traitement physico-chimique simple (ou désinfection 

seule) 

37 246 43 646 +17,18 % 

Chalais Station de production de DEVANNES MEDILLAC 

Traitement physico-chimique simple (ou désinfection 

seule) 

104 179 89 147 -14,43 % 

Edon Station de production du PINIER ROUGNAC 

Traitement physico-chimique simple (ou désinfection 

seule) 

142 395 139 732 -1,87 % 

Edon Station de production de la DAVIDIE GARDES LE 

PONTAROUX 

Traitement CAG 

37 138 34 700 -6,56 % 

Essards Station de production  de PUYCHAUD ESSARDS (LES) 

Traitement physico-chimique simple (ou désinfection 

seule) 

62 886 166 067 +164,08 
% 

Font des Abîmes Station de prodution de la FONT DES ABIMES CHALAIS 

Traitement physico-chimique simple (ou désinfection 

seule) 

162 165 155 209 -4,29 % 

Font Chaude Station de production de LA FONT CHAUDE SALLES 

DE BARBEZIEUX 

Traitement complet 

194 468 178 725 -8,10 % 

Font du Gour Station de production de la FONT DU GOUR SAINT 

SEVERIN 

Traitement physico-chimique simple (ou désinfection 

seule) 

241 116 127 496 -47,12 % 

Collines du 

Montmorélien 

Station de production (trou de Gabart) GURAT 

Traitement physico-chimique simple (ou désinfection 

seule) 

369 660 463 630 +25,42 % 

Forages du Turonien- AIGNES et MONTMOREAU (881 402) 730 038 -17,17% 

Ronsenac Station de production de FONT LONGUE RONSENAC 

Traitement CAG 

174 669 184 090 +5,39 % 

Salles Lavalette Station de production de MOULIN MAINOT SALLES 

LAVALETTE 

Traitement physico-chimique simple (ou désinfection 

seule) 

247 987 264 060 +6,48 % 
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• Total des volumes d’eau potable 

Total des ressources [m³] 2016 2017 Variation Répar tition 

des 

ressources 

(2017) 
Ressources propres 2 342 090 3 120 817* + 33,25 % 95,84 % 
Importations interne et externe 154 708 135 311 -12,54 % 4,16% 

Dont externe  11 619 10 173 -12,45 %  
Total général 2 187 552 3 256 128 +2,57 % 100% 

* les trois forages du Turonien ont intégrés le service du Montmorélien au 01/01/2017 
 

• Evolution des volumes d’eau potable produits et importés 
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� VOLUMES MIS EN DISTRIBUTION ET VENDUS  

Volumes [m³] 2016 2017 Variation 
Volume produit 2 342 090 2 425 771 +3,57 % 

Volume importé 154 708 135 311 -54,52 % 

Volume exporté - 145 290 - 816 677 -1,80 % 

Volume mis en distribution 2 486 389 2 439 451 - 1,89% 

Volume total vendu aux abonnés 1 904 305 1 897 493 - 0,36% 

 
La consommation moyenne par abonnement domestique est de : 104 m³ par an. Elle 
était de 101 m³ en 2016. 
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• Détail des exportations d’eau 

Service Export vers Exporté en 

2016 [m³] 

Exporté en 

2017 [m³] 
Interne au SIAEP DU SUD CHARENTE 

Brossacais SIAEP DU SUD CHARENTE - Font des Abîmes  178 94 

Font des Abîmes SIAEP DU SUD CHARENTE - Brossacais  5 880 30 215 

Font du Gour SIAEP DU SUD CHARENTE - Essards  107 354 105 076 

Collines du Montmorélien SIAEP DU SUD CHARENTE - Brossacais  0 1618 

Collines du Montmorélien SIAEP DU SUD CHARENTE - Ronsenac  25 166 10 097 

Ronsenac SIAEP DU SUD CHARENTE - Edon  1 556 1 898 

Ronsenac SIAEP DU SUD CHARENTE - Collines du Montmorélien  2 332 2 562 
Externe au SIAEP DU SUD CHARENTE 

Baignes BARBEZIEUX 412 21 083 

Baignes GRAND COGNAC – Salles d’Angles 1 322 1 398 

Collines du Montmorélien GRAND ANGOULEME – Boeme et Vallée de l’Echelle - 641 514 

 

Ronsenac GRAND ANGOULEME - Vallée de l'Echelle  1 090 1 122 

Volume total exporté - 143 556 - 816 677 

• Evolution des volumes vendus aux abonnés et exportés 
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� LONGUEUR DU RESEAU 

Linéaire du réseau hors branchements en km 2016 2017 Variation% 

Baignes* 410,0 410,0 0,00 % 

Brossacais 173,0 173,2 +0,12 % 

Chalais 55,0 55,0 0,00 % 

Edon 139,0 139,0 0,00 % 

Essards 161,0 160,7 -0,19 % 

Font des Abîmes 170,0 170,0 0,00 % 

Font Chaude 249,0 249,8 +0,30 % 

Font du Gour 81,0 81,3 +0,37 % 

Collines du Montmorélien 479,7 485,0 +1,10 % 

Ronsenac 150,0 147,0 -2,00 % 

Salles Lavalette 245,0 245,8 +0,31 % 

TOTAL 1 902,7 1 906,7 +0,21 % 

*le linéaire du réseau intègre les trois communes transférées à Grand Cognac soit 68 km 
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� Tarification et recettes 

du service public 
de l'eau potable 

� FIXATION DES TARIFS EN VIGUEUR 

L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. 
Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur sont les suivantes : 

• Part collectivité 

L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. 
Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur sont les suivantes : 
 
Service  Date de la délibération  

Baignes  

Brossacais 

Chalais 

Edon 

Essards 

Font des Abîmes 

Font Chaude 

Font du Gour 

Collines du Montmorélien 

Ronsenac 

Salles Lavalette 

 

• Part délégataire 

Les tarifs concernant la part de la fermière sont fixés pour chaque contrat et indexés 
annuellement par application aux tarifs de base d'un coefficient défini au contrat 
afférent : 
 

 Tarif de base 
établi au  

Variation  en % par 
rapport aux tarifs de base  

Baignes 1er janvier 2013 15,42 %  
Brossacais 1er octobre2015 0,01 %  
Chalais 1er janvier 2018 18,25 %  
Edon 1er janvier 2018 21,76 %  
Essards 1er janvier 2018 7,75 % 

Font des Abîmes 1er janvier 2012 3,4 % 

Font Chaude 1er janvier 2018 17,49 % 

Font du Gour 1er janvier  2013 1,34 % 

Collines du Montmorélien 1er janvier2018 1,72 % 

Ronsenac 1er janvier 2018 16,21 % 

Salles Lavalette 1er janvier 2012 2,99 %  
Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 
Tous les services sont assujettis à la TVA. 
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� PRIX DU SERVICE DE L’EAU POTABLE 

Le prix de chaque service comprend : 
- Une partie fixe ou abonnement 
- Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable 
 
Les abonnements sont payables d'avance semestriellement. 
Les volumes sont relevés annuellement. 
Les consommations sont payables au vu du relevé. Les facturations intermédiaires 
sont basées sur une consommation estimée. 
 

• Redevance de pollution domestique 

La redevance de pollution domestique est reversée à l’agence de l’eau. Son montant, 
en € par m³, est calculé chaque année par l’agence de l’eau.  
Elle est unique sur l’ensemble du service.  

 1er jan 2017 1er jan 2018 

Redevance de pollution 
domestique 

0,3200 0,3300 
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SIAEP DU SUD CHARENTE 
EAU POTABLE : BAIGNES 2017 Tarif domestique du syndicat 

� LE PRIX DE L'EAU  y compris Redevance pollution – service Baignes 

• Evolution du tarif de l'eau 

 
 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018 Variation  

Part de l'exploitant      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 46,79 47,55 +1,62 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,721 0,732 +1,53 % 
Part de la collectivité      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 43,32 43,32 0,00 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,78 0,78 0,00 % 
Redevances et taxes      
 Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau [€/m³] 
0,0883 0,0883 0,00 % 

 Redevance de pollution domestique 0,32 0,33 +3,13 % 
 TVA 5,5 % 5,5 %  

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

• Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2017 1 er jan 2018 Variation  Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 133,31 135,39 +1,56 %  +0,77 % 
Collectivité 136,92 136,92 0,00 %  
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

10,60 10,60 0,00 %  

Redevance de pollution domestique 38,40 39,60 +3,12 %  
TVA 17,56 17,74 +1,03 %  
Total [ € TTC] 336,79 340,25 +1,03 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 2,84 €/m³ 
Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0028 €/l 

Exploitant
39,8%

Collectivité

Redevance pour 
prélèvement sur la 
ressource en eau

3,1%

Redev. pollution
11,6%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2018
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SIAEP DU SUD CHARENTE 
EAU POTABLE : BROSSACAIS 2017 tarif domestique du syndicat 

� LE PRIX DE L'EAU y compris Redevance pollution – service Brossacais 

• Evolution du tarif de l'eau 

 
 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018 Variation  

Part de l'exploitant      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 42,74 43,00 +0,61 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,537 0,540 +0,56 % 
Part de la collectivité      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 28,55 28,55 0,00 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,87 0,87 0,00 % 
Redevances et taxes      
 Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau [€/m³] 
0,0737 0,0694 -5,83 % 

 Redevance de pollution domestique 0,32 0,33 +3,13 % 
 TVA 5,5 % 5,5 %  

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

• Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2017 1 er jan 2018 Variation  Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 107,18 107,80 +0,58 %  +0,26 % 
Collectivité 132,95 132,95 0,00 %  
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

8,84 8,33 -5,77 %  

Redevance de pollution domestique 38,40 39,60 +3,12 %  
TVA 15,81 15,88 +0,44 %  
Total [ € TTC] 303,18 304,56 +0,46 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 2,54 €/m³ 
Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0025 €/l 

Exploitant
35,4%

Collectivité
43,7%Redevance 

pour 
prélèveme
nt sur la 

ressource 
en eau
2,7%

Redev. 
pollution
13,0%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2018
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SIAEP DU SUD CHARENTE 
EAU POTABLE : CHALAIS 2017 tarif domestique du syndicat 

� LE PRIX DE L'EAU  y compris Redevance pollution – service Chalais 

• Evolution du tarif de l'eau 

 
 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018 Variation  

Part de l'exploitant      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 47,06 50,80 +7,95 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,6397 0,6840 +6,93 % 
Part de la collectivité      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 36,00 36,00 0,00 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 1,02 1,02 0,00 % 
Redevances et taxes      
 Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau [€/m³] 
0,10 0,10 0,00 % 

 Redevance de pollution domestique 0,32 0,33 +3,13 % 
 TVA 5,5 % 5,5 %  

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

• Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2017 1 er jan 2018 Variation  Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 123,82 132,88 +7,32 %  +3,21 % 
Collectivité 158,40 158,40 0,00 %  
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

12,00 12,00 0,00 %  

Redevance de pollution domestique 38,40 39,60 +3,12 %  
TVA 18,29 18,86 +3,12 %  
Total [ € TTC] 350,91 361,74 +3,09 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 3,01 €/m³ 
Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0030 €/l 

Exploitant
36,7%

Collectivité
43,8%

Redevance pour 
prélèvement sur 
la ressource en 

eau
3,3%

Redev. pollution
10,9%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2018
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SIAEP DU SUD CHARENTE 
EAU POTABLE : EDON 2017 tarif domestique du syndicat 

� LE PRIX DE L'EAU  y compris Redevance pollution – service Edon 

• Evolution du tarif de l'eau 

 
 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018 Variation  

Part de l'exploitant      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 49,52 50,47 +1,92 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,7263 0,7399 +1,87 % 
Part de la collectivité      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 42,48 41,53 -2,24 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,814 0,80 -1,72 % 
Redevances et taxes      
 Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau [€/m³] 
0,09 0,09 0,00 % 

 Redevance de pollution domestique 0,32 0,33 +3,13 % 
 TVA 5,5 % 5,5 %  

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

• Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2017 1 er jan 2018 Variation  Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 136,68 139,26 +1,89 %  -0,02 % 
Collectivité 140,16 137,53 -1,88 %  
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

10,80 10,80 0,00 %  

Redevance de pollution domestique 38,40 39,60 +3,12 %  
TVA 17,93 18,00 +0,39 %  
Total [ € TTC] 343,97 345,19 +0,35 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 2,88 €/m³ 
Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0029 €/l 

Exploitant
40,3%

Collectivité
39,8%

Redevance pour 
prélèvement sur 
la ressource en 

eau
3,1%

Redev. pollution
11,5%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2018
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SIAEP DU SUD CHARENTE 
EAU POTABLE : ESSARDS 2017 tarif domestique du syndicat 

� LE PRIX DE L'EAU  y compris Redevance pollution – service des Essards 

• Evolution du tarif de l'eau 

 
 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018 Variation  

Part de l'exploitant      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 30,99 30,73 -0,84 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,680 0,778 +14,41 % 
Part de la collectivité      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 53,00 53,00 0,00 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,92 0,92 0,00 % 
Redevances et taxes      
 Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau [€/m³] 
0,091 0,0853 -6,26 % 

 Redevance de pollution domestique 0,32 0,33 +3,13 % 
 TVA 5,5 % 5,5 %  

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

• Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2017 1 er jan 2018 Variation  Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 112,59 124,09 +10,21 %  +4,17 % 
Collectivité 163,40 163,40 0,00 %  
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

10,92 10,24 -6,23 %  

Redevance de pollution domestique 38,40 39,60 +3,12 %  
TVA 17,89 18,55 +3,69 %  
Total [ € TTC] 343,20 355,88 +3,69 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 2,97 €/m³ 
Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0030 €/l 

Exploitant
34,9%

Collectivité
45,9%

Redevance pour 
prélèvement sur 
la ressource en 

eau
2,9%

Redev. pollution
11,1%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2018
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SIAEP DU SUD CHARENTE 
EAU POTABLE : FONT DES ABIMES 2017 tarif domestique du syndicat 

� LE PRIX DE L'EAU  y compris Redevance pollution – service Font des Abîmes 

• Evolution du tarif de l'eau 

 
 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018 Variation  

Part de l'exploitant      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 36,84 37,22 +1,03 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,576 0,582 +1,04 % 
Part de la collectivité      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 28,65 28,65 0,00 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,73 0,73 0,00 % 
Redevances et taxes      
 Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau [€/m³] 
0,0736 0,0736 0,00 % 

 Redevance de pollution domestique 0,32 0,33 +3,13 % 
 TVA 5,5 % 5,5 %  

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

• Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2017 1 er jan 2018 Variation  Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 105,96 107,06 +1,04 %  +0,50 % 
Collectivité 116,25 116,25 0,00 %  
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

8,83 8,83 0,00 %  

Redevance de pollution domestique 38,40 39,60 +3,12 %  
TVA 14,82 14,95 +0,88 %  
Total [ € TTC] 284,26 286,69 +0,85 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 2,39 €/m³ 
Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0024 €/l 

Exploitant
37,3%

Collectivité
40,5%

Redevance pour 
prélèvement sur la 
ressource en eau

3,1%

Redev. pollution
13,8%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2018
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SIAEP DU SUD CHARENTE 
EAU POTABLE : FONT CHAUDE 2017 tarif domestique du syndicat 

� LE PRIX DE L'EAU  y compris Redevance pollution – service Font Chaude 

• Evolution du tarif de l'eau 

 
 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018 Variation  

Part de l'exploitant      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 40,54 41,59 +2,59 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,798 0,8160 +2,26 % 
Part de la collectivité      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 40,56 40,56 0,00 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,6136 0,6136 0,00 % 
Redevances et taxes      
 Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau [€/m³] 
0,07 0,08 +14,29 % 

 Redevance de pollution domestique 0,32 0,33 +3,13 % 
 TVA 5,5 % 5,5 %  

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

• Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2017 1 er jan 2018 Variation  Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 136,30 139,51 +2,36 %  +1,28 % 
Collectivité 114,19 114,19 0,00 %  
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

8,40 9,60 +14,29 %  

Redevance de pollution domestique 38,40 39,60 +3,12 %  
TVA 16,35 16,66 +1,90 %  
Total [ € TTC] 313,64 319,56 +1,89 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 2,66 €/m³ 
Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0027 €/l 

Exploitant
43,7%

Collectivité
35,7%

Redevance pour 
prélèvement sur 
la ressource en 

eau
3,0%

Redev. pollution
12,4%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2018
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SIAEP DU SUD CHARENTE 
EAU POTABLE : FONT DU GOUR 2017 tarif domestique du syndicat 

� LE PRIX DE L'EAU y compris Redevance pollution- service Font du Gour 

• Evolution du tarif de l'eau 

 
 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018 Variation  

Part de l'exploitant      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 28,27 28,38 +0,39 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,364 0,365 +0,27 % 
Part de la collectivité      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 46,00 46,00 0,00 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,84 0,84 0,00 % 
Redevances et taxes      
 Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau [€/m³] 
0,0779 0,0749 -3,85 % 

 Redevance de pollution domestique 0,32 0,33 +3,13 % 
 TVA 5,5 % 5,5 %  

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 
 

• Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2017 1 er jan 2018 Variation  Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 71,95 72,18 +0,32 %  +0,11 % 
Collectivité 146,80 146,80 0,00 %  
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

9,35 8,99 -3,85 %  

Redevance de pollution domestique 38,40 39,60 +3,12 %  
TVA 14,66 14,72 +0,41 %  
Total [ € TTC] 281,16 282,29 +0,40 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 2,35 €/m³ 
Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0024 €/l 

Exploitant
25,6%

Collectivité
52,0%

Redevance pour 
prélèvement sur la 
ressource en eau

3,2%

Redev. pollution
14,0%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2018
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SIAEP DU SUD CHARENTE 
EAU POTABLE : SALLES LAVALETTE 2017 tarif domestique du syndicat 

� LE PRIX DE L'EAU y compris Redevance pollution – service Salles Lavalette 

• Evolution du tarif de l'eau 

 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018 Variation  
Part de l'exploitant      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 35,65 36,05 +1,12 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,581 0,587 +1,03 % 
Part de la collectivité      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 22,00 22,00 0,00 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,70 0,70 0,00 % 
Redevances et taxes      
 Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau [€/m³] 
0,0876 0,0977 +11,53 % 

 Redevance de pollution domestique 0,32 0,33 +3,13 % 
 TVA 5,5 % 5,5 %  

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

• Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2017 1 er jan 2018 Variation  Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 105,37 106,49 +1,06 %  +0,53 % 
Collectivité 106,00 106,00 0,00 %  
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

10,51 11,72 +11,51 %  

Redevance de pollution domestique 38,40 39,60 +3,12 %  
TVA 14,32 14,51 +1,33 %  
Total [ € TTC] 274,60 278,32 +1,35 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 2,32 €/m³ 
Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0023 €/l 

Exploitant
38,3%

Collectivité
38,1%

Redevance pour 
prélèvement sur la 
ressource en eau

4,2%

Redev. pollution
14,2%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2018
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SIAEP DU SUD CHARENTE 
EAU POTABLE : COLLINES DU MONTMORELIEN 2017 tarif domestique du syndicat 

� LE PRIX DE L'EAU  y compris Redevance pollution – service Montmorélien 

• Evolution du tarif de l'eau 

 
 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018 Variation  

Part de l'exploitant      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 50,63 51,06 +0,85 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,3675 0,4023 +9,47 % 
Part de la collectivité      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 31,00 31,00 0,00 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,86 0,86 0,00 % 
Redevances et tax es     
 Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau [€/m³] 
0,085 0,085 0,00 % 

 Redevance de pollution domestique 0,32 0,33 +3,13 % 
 TVA 5,5 % 5,5 %  

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 

• Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2017 1 er jan 2018 Variation  Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 94,73 99,34 +4,87 %  +2,01 % 
Collectivité 134,20 134,20 0,00 %  
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

10,20 10,20 0,00 %  

Redevance de pollution domestique 38,40 39,60 +3,12 %  
TVA 15,26 15,58 +2,10 %  
Total [ € TTC] 292,79 298,92 +2,09 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 2,49 €/m³ 
Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0025 €/l 

Exploitant
33,2%

Collectivité
44,9%

Redevance 
pour 

prélèvement 
sur la 

ressource en 
eau

3,4%

Redev. 
pollution
13,2%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2018
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SIAEP DU SUD CHARENTE 
EAU POTABLE : RONSENAC 2017 tarif domestique du syndicat 

� LE PRIX DE L'EAU  y compris Redevance pollution – service Ronsenac 

Evolution du tarif de l'eau 
 

 Désignation  1er jan 2017 1er jan 2018 Variation  
Part de l'exploitant      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 45,14 46,67 +3,39 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,5576 0,5740 +2,94 % 
Part de la collectivité      
Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 46,86 45,26 -3,41 % 
Part proportionnelle [€ HT/m³] le m³ 0,982 0,966 -1,63 % 
Redevances et taxes      
 Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau [€/m³] 
0,085 0,085 0,00 % 

 Redevance de pollution domestique 0,32 0,33 +3,13 % 
 TVA 5,5 % 5,5 %  

* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 
 

• Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2017 1 er jan 2018 Variation  Variation EXPLOITANT + 
COLLECTIVITE (HT) 

Exploitant 112,05 115,55 +3,12 %  -0,01 % 
Collectivité 164,70 161,18 -2,14 %  
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

10,20 10,20 0,00 %  

Redevance de pollution domestique 38,40 39,60 +3,12 %  
TVA 17,89 17,96 +0,39 %  
Total [ € TTC] 343,24 344,49 +0,36 %  

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ : 2,87 €/m³ 
Prix théorique du litre pour un usager consommant 120 m³ : 0,0029 €/l 

Exploitant
33,5%

Collectivité
46,8%

Redevance pour 
prélèvement sur la 
ressource en eau

3,0%

Redev. pollution
11,5%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2018
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� RECETTES D'EXPLOITATION 

• Baignes 

Recettes de la collectivité  
 

 2016 2017 Variation 
Recettes de vente d’eau    

Recettes vente d'eau 
domestiques 

435 872,17 € 349 208,49 € -19,88 % 

          dont abonnements 158 179,69 € 131 555,73 € -16,83 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- 14 322,12 € - 3 498,27 € +75,57 % 

Recettes de volume exporté 972,79 € 13 703,95 € +1308,73 % 
Total recettes de vente d’eau 422 522,84 € 359 414,17 € -14,94 % 

 

Recettes de l’exploitant 
 

 2016 2017 Variation 
Recettes de vente d’eau    

Recettes vente d'eau 
domestiques 

427 718,71 € 343 279,08 € -19,74 % 

          dont abonnements 171 002,60 € 142 091,72 € -16,91 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  307,62 € -  668,34 € -117,26 % 

Recettes de volume exporté 1 119,85 € 12 691,96 € +1033,36 % 
Total recettes de vente d’eau 428 530,94 € 355 302,70 € -17,09 % 

 
 

• Brossacais 

Recettes de la collectivité  
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

124 502,81 € 124 257,95 € -0,20 % 

          dont abonnements 28 145,01 € 29 155,29 € +3,59 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- 1 480,46 € - 2 364,88 € -59,74 % 

Total recettes de vente d’eau 123 022,35 € 121 893,07 € -0,92 % 

Recettes de l’exploitant 
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

104 935,23 € 103 417,18 € -1,45 % 

          dont abonnements 44 409,44 € 44 732,84 € +0,73 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- 1 013,21 € - 1 804,99 € -78,15 % 

Total recettes de vente d’eau 103 922,02 € 101 612,19 € -2,22 % 
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• Chalais 

Recettes de la collectivité  
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

140 922,72 € 148 015,21 € +5,03 % 

          dont abonnements 45 298,51 € 45 654,29 € +0,79 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- 2 213,77 € - 2 213,77 € 0,00 % 

Total recettes de vente d’eau 138 708,95 € 145 801,44 € +5,11 % 

Recettes de l’exploitant 
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

120 731,17 € 125 748,39 € +4,16 % 

          dont abonnements 56 688,22 € 57 158,81 € +0,83 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  740,29 € - 18 237,31 € -2363,54 % 

Total recettes de vente d’eau 119 990,88 € 107 511,08 € -10,40 % 

• Edon 

Recettes de la collectivité  
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

160 930,23 € 149 816,14 € -6,91 % 

          dont abonnements 56 806,55 € 57 245,06 € +0,77 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- 1 714,88 € - 5 140,77 € -199,77 % 

Total recettes de vente d’eau 159 215,35 € 144 675,37 € -9,13 % 

Recettes de l’exploitant 
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

164 131,39 € 153 474,91 € -6,49 % 

          dont abonnements 66 468,77 € 66 732,63 € +0,40 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  4,69 € -  11,70 € -149,47 % 

Total recettes de vente d’eau 164 126,70 € 153 463,21 € -6,50 % 
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• Essards 

Recettes de la collectivité  
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

169 556,16 € 168 085,01 € -0,87 % 

          dont abonnements 64 436,94 € 64 199,73 € -0,37 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  824,77 € -  800,66 € +2,92 % 

Total recettes de vente d’eau 168 731,39 € 167 284,35 € -0,86 % 

Recettes de l’exploitant 
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

121 247,15 € 120 292,12 € -0,79 % 

          dont abonnements 37 631,68 € 37 524,77 € -0,28 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  618,76 € -  621,40 € -0,43 % 

Régularisation des volumes 
exportés (+/-) 

- 17 303,68 €   

Total recettes de vente d’eau 103 324,71 € 119 670,72 € +15,82 % 

• Font des Abîmes 

Recettes de la collectivité  
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

129 339,26 € 126 191,00 € -2,43 % 

          dont abonnements 37 432,99 € 37 398,18 € -0,09 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  442,01 € -  586,11 € -32,60 % 

Total recettes de vente d’eau 128 897,25 € 125 604,89 € -2,55 % 

Recettes de l’exploitant 
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

120 892,57 € 118 160,66 € -2,26 % 

          dont abonnements 48 249,02 € 48 101,14 € -0,31 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  366,88 € -  525,79 € -43,31 % 

Total recettes de vente d’eau 120 525,69 € 117 634,87 € -2,40 % 
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• Font Chaude 

Recettes de la collectivité  
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

148 321,62 € 149 025,93 € +0,47 % 

          dont abonnements 58 274,36 € 61 091,31 € +4,83 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  479,60 € - 2 844,51 € -493,10 % 

Total recettes de vente d’eau 147 842,02 € 146 181,42 € -1,12 % 

Recettes de l’exploitant 
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

176 530,61 € 177 410,23 € +0,50 % 

          dont abonnements 58 633,35 € 63 060,73 € +7,55 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  200,12 €   

Total recettes de vente d’eau 176 330,49 € 177 410,23 € +0,61 % 

• Font du Gour 

Recettes de la collectivité  
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

131 855,71 € 132 956,66 € +0,83 % 

          dont abonnements 49 622,36 € 49 558,10 € -0,13 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- 1 905,20 € - 1 200,23 € +37,00 % 

Total recettes de vente d’eau 129 950,51 € 131 756,43 € +1,39 % 

Recettes de l’exploitant 
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

66 825,71 € 66 621,59 € -0,31 % 

          dont abonnements 30 900,81 € 30 481,39 € -1,36 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  891,23 € -  585,53 € +34,30 % 

Total recettes de vente d’eau 65 934,48 € 66 036,06 € +0,15 % 
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• Collines du Montmorélien 

Recettes de la collectivité  
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

428 739,84 € 426 290,84 € -0,57 % 

          dont abonnements 112 098,81 €   
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- 21 027,79 € - 29 080,67 € -38,30 % 

Recettes de volume exporté 337,45 € 692,71 € +105,28 % 
Total recettes de vente d’eau 408 049,50 € 397 902,88 € -2,49 % 

Recettes de l’exploitant 
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

318 280,78 € 319 304,43 € +0,32 % 

          dont abonnements 181 549,43 € 183 228,67 € +0,92 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

 -  749,52 €  

Recettes de volume exporté 7 593,86 € 80 192,60 € +956,02 % 
Total recettes de vente d’eau 325 874,64 € 398 747,51 € +22,36 % 

• Ronsenac 

Recettes de la collectivité  
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

181 637,25 € 183 264,10 € +0,90 % 

          dont abonnements 126 442,23 € 55 950,12 € -55,75 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- 7 629,76 € - 9 176,80 € -20,28 % 

Recettes de volume exporté 6,35 € 47,45 € +647,24 % 
Total recettes de vente d’eau 174 013,84 € 174 134,75 € +0,07 % 

Recettes de l’exploitant 
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

127 733,14 € 128 900,45 € +0,91 % 

          dont abonnements 52 964,60 € 53 887,03 € +1,74 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

-  343,34 € -  6,69 € +98,05 % 

Recettes de volume exporté 251,66 € 679,64 € +170,06 % 
Total recettes de vente d’eau 127 641,46 € 129 573,40 € +1,51 % 
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• Salles Lavalette 

Recettes de la collectivité  
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

153 971,51 € 155 623,95 € +1,07 % 

          dont abonnements 36 375,57 € 36 385,25 € +0,03 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- 1 006,82 €   

Total recettes de vente d’eau 152 964,69 € 155 623,95 € +1,74 % 

Recettes de l’exploitant 
 2016 2017 Variation 

Recettes de vente d’eau    
Recettes vente d'eau 
domestiques 

156 681,62 € 157 936,27 € +0,80 % 

          dont abonnements 59 198,59 € 58 969,21 € -0,39 % 
Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- 1 028,01 €   

Total recettes de vente d’eau 155 653,61 € 157 936,27 € +1,47 % 
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• Synthèse des recettes d’exploitation 

 Recettes de la collectivité  
 

 2015 2016 Variation 

BAIGNES 422 522,84 € 359 414,17 € -14,94% 

BROSSACAIS 123 022,35 € 121 893,07 € -0,92% 

CHALAIS 138 708,95 € 145 801,44 € 5,11% 

EDON 159 215,35 € 144 675,37 € -9,13% 

ESSARDS 168 731,39 € 167 284,35 € -0,86% 

FONT DES ABIMES 128 897,25 € 125 604,89 € -2,55% 

FONT CHAUDE 147 842,02 € 146 181,42 € -1,12% 

FONT DU  GOUR 129 950,51 € 131 756,43 € 1,39% 

MONTMORELIEN 408 049,50 € 397 902,88 € -2,49% 

RONSENAC 174 013,84 € 174 134,75 € 0,07% 

SALLES LAVALETTE 152 964,69 € 155 623,95 € 1,74% 
Total recettes de vente d’eau 2 153 918,69 € 2 070 272,72 € -3,88% 

 

 Recettes des exploitants  
 

 2015 2016 Variation 

BAIGNES 428 530,94 € 355 302,70 € -17,09% 

BROSSACAIS 103 922,02 € 101 612,19 € -2,22% 

CHALAIS 119 990,88 € 107 511,08 € -10,40% 

EDON 164 126,70 € 153 463,21 € -6,50% 

ESSARDS 103 324,71 € 119 670,72 € 15,82% 

FONT DES ABIMES 120 525,69 € 117 634,87 € -2,40% 

FONT CHAUDE 176 330,49 € 177 410,23 € 0,61% 

FONT DU  GOUR 65 934,48 € 66 036,06 € 0,15% 

MONTMORELIEN 325 874,64 € 398 747,51 € 22,36% 

RONSENAC 127 641,46 € 129 573,40 € 1,51% 

SALLES LAVALETTE 155 653,61 € 157 936,27 € 1,47% 
Total recettes de vente d’eau 1 891 855,62 € 1 884 898,24 € -0,37% 
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� DEPENSES PARTICULIERES DE LA COLLECTIVITE 

Nature des dépenses Montant  en € HT 
Rémunération du personnel 54 426,14 
Suivi forage du turonien  18 793,00 
Achat d’eau 44 125,57 
Cotisation Charente eaux 52 045,00 
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� Indicateurs de performance 

du service  
de l'eau potable 

� QUALITE DE L’EAU 

Les données relatives à la qualité de l'eau distribuée définies par l'article D.1321-
103 du Code de la Santé Publique sont indiquées dans le rapport établi et 
transmis par l’ARS. Parallèlement l’exploitant vérifie la qualité de l’eau distribuée, 
par des analyses menées dans le cadre de l’autocontrôle. 

� PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

Indice d'avancement de la protection de la ressourc e en eau 
 

0% aucune action 

20% études environnementale et hydrogéologique en cours 

40% avis de l’hydrogéologue rendu 

50% dossier déposé en préfecture 

60% arrêté préfectoral 

80% arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, servitudes 
mises en place, travaux terminés 

100% arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (comme ci-dessus), et mise en 
place d'une procédure de suivi de l'application de l'arrêté 
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Service 

valeur globale de l’indice d'avancement de la 
protection de la ressource , 

calculée en tenant compte des volumes annuels d'eau produits 

ou achetés à d'autres services publics d'eau potable 

Baignes  60 % 
Brossacais  60 % 

Chalais  73 % 
Edon  60 % 

Essards  67 % 
Font des Abîmes  60 % 

Font Chaude  60 % 
Font du Gou r 60 % 
Collines du 

Montmorélien 
60 % 

Ronsenac  60 % 
Salles Lavalette  60 % 

 

� CONNAISSANCE ET GESTION PATRIMONIALE DU 

RESEAU 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale d u réseau 
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a 
évolué en 2013 (indice modifié par arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles 
modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à partir de 
l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices 
précédents. 
 
L’obtention de 40 points, globalement, au niveau des parties A et B ci-dessous, 
est nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des 
ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans 
les parties A, B et C décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

• Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés 
que si les 15 points des plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

• Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des 
réseaux (partie C) ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 
points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux 
(parties A + B) sont acquis. 

 
 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120. 
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 nombre de points 

VP.236  
Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, 
station de pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.237  

Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, 
réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence de 
travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

VP.238 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de 
l’ouvrage et de la précision des informations cartographiques 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.240  

Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : 
linéaire, diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie 
d'ouvrage, précision cartographique) Condition à remplir pour 
prendre en compte les points suivants  

 

VP.239  
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

1 à 5 points sous 
conditions (1) 

VP.241  Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

VP.242  
Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan 
des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.243  
Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de 
stockage et de distribution (en l'absence de modifications, la mise 
à jour est considérée comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.244  Localisation des branchements sur le plan des réseaux oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.245  
Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de 
pose du compteur 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.246  Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.247  Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.248  
Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un 
estimatif portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

VP.249  Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur 
au moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

 
TOTAL  120 

(1) un taux minimum de 50 % est requis – les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus correspondent 
respectivement à 0, 1, 2, 3, 4 et 5 points 
(2) un taux minimum de 50 % est requis – les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus correspondent 
respectivement à 10, 11, 12, 13, 14 et 15 points 

 

Valeur globale de l’indice de connaissance patrimoni ale du réseau pour 
chaque service 

Service  Points obtenus  

BAIGNES 110 

BROSSACAIS  110 

CHALAIS  107 

EDON 109 

ESSARDS 105 

FONT DES ABIMES 95 

FONT CHAUDE 110 

FONT DU GOUR 95 

COLLINES DU MONTMORELIEN 103 

RONSENAC 108 

SALLES LAVALETTE  105 
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� PERFORMANCE DU RESEAU 

• Baignes  

 

Les consommations sans comptage (en particulier  incendie) sont évaluées à 659 
m³ par l’exploitant. 
Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués 
à 3 228 m³ par l’exploitant. 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

79,4 % 80,6 % 82,1 % 84,4 % 85,4 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

0,6 0,6 0,6 0,5 0,5 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

0,6 0,6 0,6 0,5 0,4 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

2,5 2,4 2,6 2,5 2,6 

Seuil de rendement [%] 65,5 % 65,5 % 65,5 % 65,5 % 65,5 % 
Le rendement est au-dessus du seuil minimal sur le dernier exercice. 

Consommations 
comptabilisées : 

364 180 m³ 

Production  : 
449 951 m³ 

Importations  : 
7 595 m³ 

Exportations  : 
22 481 m³ 

Volume mis en 
distribution  : 

435 065 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 
368 067 m³ 

Pertes  : 
66 998 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 

659 m³ 

Volume de 
service : 

3 228 m³ Volumes non comptés 
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• Brossacais : 

 

Il n’est pas pris en compte de consommations sans comptage. 
 
Il n’est pas pris en compte de volumes de service. 
 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

81,5 % 82,3 % 86,3 % 83,0 % 85,9 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

0,4 0,4 0,3 0,4 0,3 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

0,4 0,4 0,3 0,4 0,3 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

1,8 1,8 1,8 1,8 1,8 

Seuil de rendement [%] 65,4 % 65,4 % 65,4 % 65,4 % 65,4 % 
Le rendement est au-dessus du seuil minimal sur le dernier exercice. 

Consommation s 
comptabilisées : 

113 873 m³ 

Production  : 
129 318 m³ 

Importations  : 
5 080 m³ 

Exportations  : 
94 m³ 

Volume mis en 
distribution  : 

134 304 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 
115 363 m³ 

Pertes  : 
18 941 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 

170 

Volume de 
service : 

1 320 Volumes non comptés 
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• Chalais : 

 

Les consommations sans comptage (en particulier  incendie) sont évaluées à 194 
m³ par l’exploitant. 
Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués 
à 2 914 m³ par l’exploitant. 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

87,6 % 88,3 % 79,2 % 79,2 % 83,4 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

1,5 1,5 2,5 2,0 1,3 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

0,8 0,8 1,6 1,5 1,1 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

5,9 6,3 6,1 5,6 5,5 

Seuil de rendement [%] 66,2 % 66,3 % 66,2 % 66,1 % 66,1 % 
 
Le rendement est au-dessus du seuil minimal sur le dernier exercice. 

Consommations 
comptabilisées : 

107 641 m³ 

Production  : 
132 793 m³ 

Importations  : 
0 m³ 

Exportations  : 
0 m³ 

Volume mis en 
distribution  : 

132 793 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 
110 749 m³ 

Pertes  : 
22 044 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 

194 m³ 

Volume de 
service : 
2 914 m³ Volumes non comptés 
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• Edon : 

 

 
Les consommations sans comptage (en particulier  incendie) sont évaluées à 154 
m³ par l’exploitant. 
Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués 
à 1 887 m³ par l’exploitant. 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

63,7 % 69,6 % 71,8 % 74,7 % 73,2 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

1,4 1,1 1,1 0,9 1,0 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

1,4 1,1 1,0 0,9 0,9 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

2,4 2,5 2,6 2,7 2,5 

Seuil de rendement [%] 65,5 % 65,5 % 65,5 % 65,5 % 65,5 % 
 
Le rendement est au-dessus du seuil minimal sur le dernier exercice. 

Consommations 
comptabilisées : 

126 977 m³ 

Production  : 
174 432 m³ 

Importations  : 
1 898 m³ 

Exportations  : 
0 m³ 

Volume mis en 
distribution  : 

176 330 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 
129 018 m³ 

Pertes  : 
47 312 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 

154 m³ 

Volume de 
service : 
1 887 m³ Volumes non comptés 
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• Essards : 

 

 
Il n’est pas pris en compte de consommations sans comptage. 
 
Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués 
à 2 350 m³ par l’exploitant. 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

72,1 % 71,0 % 71,7 % 69,4 % 71,6 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

0,8 0,8 0,8 0,9 0,8 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

0,7 0,7 0,8 0,9 0,8 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

1,8 1,8 2,0 2,0 2,0 

Seuil de rendement [%] 65,4 % 65,4 % 65,4 % 65,4 % 65,4 % 
 

Le seuil de rendement de réseau n'est pas atteint sur le dernier exercice. 
En application du décret du 27 janvier 2012 un plan d’actions pourrait s’imposer. 

 
 

Consommations 
comptabilisées : 

116 504 m³ 

Production  : 
59 891 m³ 

Importations  : 
106 176 m³ 

Exportations  : 
0 m³ 

Volume mis en 
distribution  : 

166 067 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 
118 854 m³ 

Pertes  : 
47 213  m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 

340 m³ 
 

Volume de 
service : 
2 010 m³ Volumes non comptés 
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• Font des Abîmes : 

 

 
Les consommations sans comptage (en particulier  incendie) sont évaluées à 1 
652 m³ par l’exploitant. 
Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués 
à 1 269 m³ par l’exploitant. 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

71,7 % 77,4 % 81,1 % 83,3 % 83,5 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

0,8 0,6 0,5 0,5 0,5 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

0,8 0,6 0,5 0,4 0,4 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

2,0 2,0 2,1 2,2 2,1 

Seuil de rendement [%] 65,4 % 65,4 % 65,4 % 65,4 % 65,5 % 
 
Le rendement est au-dessus du seuil minimal sur le dernier exercice. 

 

 

Consommations 
comptabilisées : 

123 583 m³ 

Production  : 
155 209 m³ 

Importations  : 
164 m³ 

Exportations  : 
3 215 m³ 

Volume mis en 
distribution  : 

152 158 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 
126 504 m³ 

Pertes  : 
25 654  m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 
1 652 m³ 

Volume de 
service : 
1 269 m³ Volumes non comptés 
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• Font Chaude : 

 

 
Les consommations sans comptage (en particulier  incendie) sont évaluées à 677 
m³ par l’exploitant. 
Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués 
à 2 494 m³ par l’exploitant. 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

80,7 % 80,3 % 77,6 % 80,1 % 86,6 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

0,4 0,4 0,5 0,5 0,3 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

0,4 0,4 0,5 0,5 0,3 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

1,6 1,5 1,6 1,7 1,7 

Seuil de rendement [%] 65,3 % 65,3 % 65,3 % 65,3 % 65,3 % 
 
Le rendement est au-dessus du seuil minimal sur le dernier exercice. 

Consommations 
comptabilisées : 

153 133 m³ 

Production  : 
178 725 m³ 

Importations  : 
1 739 m³ 

Exportations  : 
0 m³ 

Volume mis en 
distribution  : 

180 464 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 
156 304 m³ 

Pertes  : 
24 160 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 

677 m³ 

Volume de 
service : 
2 494 m³ Volumes non comptés 
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• Font du Gour : 

 

 
Il n’est pas pris en compte de consommations sans comptage. 
 
Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués 
à 665 m³ par l’exploitant. 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants :cccc 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

66,5 % 82,3 % 84,4 % 86,6 % 88,9 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

2,2 1,5 1,3 1,1 0,9 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

2,2 1,4 1,3 1,1 0,9 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

4,3 6,7 6,9 7,1 7,0 

Seuil de rendement [%] 65,9 % 66,3 % 66,4 % 66,4 % 66,4 % 
 
Le rendement est au-dessus du seuil minimal sur le dernier exercice. 

Consommations 
comptabilisées : 

100 974 m³ 

Production  : 
127 496 m³ 

Importations  : 
0 m³ 

Exportations  : 
105 076 m³ 

Volume mis en 
distribution  : 

127 508 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 
101 659 m³ 

Pertes  : 
25 849  m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 

340 m³ 

Volume de 
service : 

345 m³ Volumes non comptés 
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• Collines du Montmorélien : 

 

 
Les consommations sans comptage (en particulier  incendie) sont évaluées à 741 
m³ par l’exploitant. 
Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués 
à 7 402 m³ par l’exploitant. 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

75,4 % 79,4 % 84,5 % 81,2 % 89,8 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

0,8 0,6 0,5 0,6 0,7 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

0,8 0,6 0,5 0,5 0,7 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

2,3 2,3 2,5 2,4 2,2 

Seuil de rendement [%] 65,5 % 65,5 % 65,5 % 65,5 % 65,4 % 
 
Le rendement est au-dessus du seuil minimal sur le dernier exercice. 

Consommations 
comptabilisées : 

381 327 m³ 

Production  : 
1 158 976 m³ 

Importations  : 
2 562 m³ 

Exportations  : 
653 229 m³ 

Volume mis en 
distribution  : 

508 309 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 
389 470 m³ 

Pertes  : 
118 839 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 

741 m³ 

Volume de 
service : 
7 402 m³ Volumes non comptés 
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• Ronsenac : 

 

 
Les consommations sans comptage (en particulier  incendie) sont évaluées à 190 
m³ par l’exploitant. 
Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués 
à 791 m³ par l’exploitant. 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

76,6 % 72,9 % 70,1 % 76,0 % 72,4 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

0,8 0,9 1,1 1,0 1,0 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

0,8 0,9 1,1 0,9 1,0 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

2,5 2,5 2,6 2,8 2,6 

Seuil de rendement [%] 65,5 % 65,5 % 65,5 % 65,6 % 65,5 % 
 
Le rendement est au-dessus du seuil minimal sur le dernier exercice. 

Consommations 
comptabilisées : 

134 061 m³ 

Production  : 
184 090 m³ 

Importations  : 
10 097 m³ 

Exportations  : 
5 582 m³ 

Volume mis e n 
distribution  : 

188 605 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 
135 042 m³ 

Pertes  : 
53 563 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 

190 m³ 

Volume de 
service : 

791 m³ Volumes non comptés 
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• Salles Lavalette : 

 

 
Il n’est pas pris en compte de consommations sans comptage. 
 
Il n’est pas pris en compte de volumes de service. 
 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

70,0 % 70,4 % 71,4 % 72,6 % 66,9 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

0,9 0,9 0,9 0,8 1,0 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

0,9 0,8 0,9 0,8 1,0 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

2,0 2,0 2,1 2,0 2,0 

Seuil de rendement [%] 65,4 % 65,4 % 65,4 % 65,4 % 65,4 % 
 
Le rendement est au-dessus du seuil minimal sur le dernier exercice. 

Consommations 
comptabilisées : 

175 852 m³ 

Production  : 
264 060 m³ 

Importations  : 
0 m³ 

Exportations  : 
0 m³ 

Volume mis en 
distribution  : 

264 060 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 
176 781 m³ 

Pertes  : 
87 279 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 

170 m³ 

Volume de 
service : 
759 m³ Volumes non comptés 
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GLOBAL : 

 

 
Les consommations sans comptage (en particulier  incendie) sont évaluées à 
5287m³ par l’exploitant. 
Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués 
à 24419 m³ par l’exploitant. 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution  =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Rendement du réseau de distribution 
[%] 

75,0 % 77,9 % 78,9 % 79,4 % 84,3 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 
 
 - indice des volumes non comptés  =  
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

0,8 0,7 0,7 0,7 0,6 

 
- indice linéaire de pertes en réseau  =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 

0,8 0,7 0,7 0,7 0,6 

 
- indice linéaire de consommation =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Indice linéaire de consommation 
[m³/km/j] 

2,3 2,4 2,5 2,5 2,4 

 
   

Consommations 
comptabilisées : 

1 897 493 m³ 

Production  : 
3 120 817 m³ 

Importations  : 
135 311 m³ 

Exportations  : 
816 677 m³ 

Volume mis en 
distribution  : 
2 439 451 m³ 

Volume consommé 
autorisé  : 

1 556 693 m³ 

Pertes  : 
512 252 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 
5 287 m³ 

Volume de 
service : 
24 419  m³ Volumes non comptés 
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� Financement des 

investissements du service 
de l'eau potable 

� TRAVAUX ENGAGES AU COURS DE L’EXERCICE 

Service Objet des travaux Montant de travaux 

Baignes Canalisations 114 471,85 € 

 Réservoir 127 633,53 €  

 Extensions 17 808,03 € 

 Géo référencement 15 689,12 € 

 Chloration 24 852,00 € 

 Anti-intrusion 18 845,00 € 

Brossacais Canalisations 118 909,79 € 

 Aménagement de 

bourg 

94 478,51 € 

 Extensions 3 319,19 € 

Chalais AAP Fuites 52 761,41 € 

Edon Ronsenac Canalisations 21 654,71 € 

 AAP Fuites 247 452,24 € 

 Aménagement de 

bourg 

68 254,11 € 

 Extensions 12 059,67 € 

Font du Gour AAP Fuites 81 578 ,45 € 

Les Essards Canalisations 37 342,59 € 

 Renforcement 11 954,90 € 

Montmorélien Canalisations 82 985,39 € 

 CVM 10 128,76 € 

Salles Lavalette Canalisations 61 647,03 € 

 AAP Fuites 234 844,13 € 

 

� BRANCHEMENTS EN PLOMB 

Il n’y a plus de branchements identifiés comportant un tronçon en plomb avant 
compteur sur le territoire syndical. 

� ETAT DE LA DETTE 

L'état de la dette au 31 décembre 2017 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 2016 2017 

Encours de la dette au 31 décembre 1 011 649,95 € 3 064 372,36 €* 

Remboursements au cours de l’exercice 122 578,94 € 353 235,20 €* 

dont en intérêts 37 446,17 € 106 798,13 € 

dont en capital 85 132,77 € 246 437,07 € 

 
*Remboursement d’une partie de la dette par Grand Angoulême au titre de la 
construction des Forages du turonien d’un montant de 168 550,18 € (Capital : 
130 811,44€ - Intérêt : 37 738,74 €) 
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� Synthèse des indicateurs 

des services 
de l'eau potable 

� BAIGNES 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2.81 2.84 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 60 60 
Rendement du réseau de distribution % 84,4 85.4 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 0,5 0,5 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 0,5 0,4 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable 

unité 110 110 

� BROSSACAIS 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,53 2,54 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 60 60 
Rendement du réseau de distribution % 83,0 85,9 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 0,4 0,3 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 0,4 0,3 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable 

unité 110 110 

 

� CHALAIS 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,92 3,01 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 75 73 
Rendement du réseau de distribution % 79,2 83,4 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 2,0 1,3 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 1,5 1,1 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable 

unité 107 107 

� EDON 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,87 2,88 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 60 60 
Rendement du réseau de distribution % 74,7 73,2 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 0,9 1,0 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 0,9 0,9 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable 

unité 107 109 
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� ESSARDS 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,86 2,97 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 68 68 
Rendement du réseau de distribution % 69,4 43,7 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 0,9 2,7 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 0,9 2,6 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable 

unité 105 109 

� FONT DES ABIMES 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,37 2,39 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 60 60 
Rendement du réseau de distribution % 83,3 100,9 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 0,5 0,5 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 0,4 0,4 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable 

unité 95 95 

� FONT CHAUDE 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,61 2,66 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 60 60 
Rendement du réseau de distribution % 77,2 86,6 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 0,5 0,3 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 0,5 0,3 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable 

unité 110 110 

� FONT DU GOUR 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,34 2,35 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 60 60 
Rendement du réseau de distribution % 86,6 88,9 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 1,1 0,9 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 1,1 0,9 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable 

unité 95 95 
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� COLLINES DU MONTMORELIEN 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,44 2,49 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 75 60 
Rendement du réseau de distribution % 81,2 83,5 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 0,6 0,5 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 0,5 0,4 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable 

unité 103 103 

Estimation du nombre d'habitants desservis hab 7 167 7 167 

 

� RONSENAC 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,86  
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 75 60 
Rendement du réseau de distribution % 76,0 72,4 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 1,0 1,0 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 0,9 1,0 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable 

unité 107 108 

Estimation du nombre d'habitants desservis hab 2 476 2 476 

 

� SALLES LAVALETTE 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,29 2,32 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 60 60 
Rendement du réseau de distribution % 72,6 66,8 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 0,8 1,0 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 0,8 1,0 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau 
potable 

unité 105 105 

Estimation du nombre d'habitants desservis hab 2 811  

 

� GLOBAL 

Désignation unité 2016 2017 
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,49 2,48 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % non 

consolidé 

non 

consolidé 
Rendement du réseau de distribution % 78,7 % 80,7 % 
Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 0,7 0,6 
Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 0,7 0,6 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d'eau potable 

unité non 

consolidé 

non 

consolidé 
Estimation du nombre d'habitants desservis Hab   

 
 


